
 

 

GRIMONT Thierry 

Président de L’association 

PADAM 

21, rue de Brichebay 

60300 Senlis 

Tél : 06 07 30 51 39 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

  Je me permets de vous adresser ce courrier concernant l’Association PADAM « Parrain des Arts de la Danse 

et de la Musique du Conservatoire Municipal », que j’ai l’honneur de présider. 

 

Cette association est composée d’élèves, parents d’élèves, anciens élèves ou anciens parents d’élèves, musiciens des 

différents orchestres (Orchestre Junior, Orchestre d’Harmonie, Senlis Big Band, Ensemble à cordes, Orchestre de 

guitares……) du Conservatoire Municipal de Musique et de Danse de Senlis. Ils sont soit adhérents, soit membres du 

Conseil d’Administration. 

 

L’association a pour mission : 

- D’accompagner les élèves instrumentistes, danseurs et musiciens du Conservatoire Municipal de Musique et de 

Danse de Senlis,  

- De participer à la vie culturelle de la ville de Senlis et de promouvoir les arts auprès du public du conservatoire, 

- De contribuer au rayonnement et au développement du Conservatoire. 

 

L’association organise ainsi différentes actions : 

- La location d’instruments à vents ou à cordes aux élèves du conservatoire, 

- L’achat de tissus pour la confection des costumes des danseurs et danseuses 

- L’organisation de réceptions conviviales à la fin de certains concerts ou auditions, 

- L’organisation de concerts d’autres formations musicales au sein de la ville de Senlis comme le concert 

rencontre de jazz du mois de juin, le concert Jeune talent, la rencontre de guitares,  

- L’organisation de déplacements des orchestres du conservatoire à l’extérieur comme nous l’avons déjà fait par 

exemple à Beauvais, Compiègne, Othis, Creil, St Brice, Paris, Arnouville, Hondschoote et au Festival de Jazz 

du Pertuis, 

- L’enregistrement d’un double CD avec l’Orchestre d’harmonie et le Senlis Big Band (CD disponible au 

secrétariat du Conservatoire)  

 

Tous les projets ou actions menés sont proposés et réalisés en concertation avec le directeur du Conservatoire 

Municipal de Musique et de Danse ainsi que la Municipalité de Senlis. 

 

Si vous souhaitez vous aussi vous impliquer dans la vie du Conservatoire, bénéficier de certains de nos services ou nous 

aider dans nos actions, je vous propose de nous rejoindre. Pour cela il vous suffit de remplir le coupon ci-joint et de le 

retourner par courrier à l’adresse indiquée ci-dessus, ou le joindre au dossier d’inscription lors de sa remise au 

Conservatoire Municipal. 

 

Merci pour votre confiance et votre collaboration, et dans l’attente de vous retrouver, veuillez accepter l’expression 

de mes meilleurs sentiments. 

 

Pour tous renseignements n’hésitez pas à me contacter au 06 07 30 51 39  
  

 

Thierry Grimont, président 



 

 

 Parrain des Arts de la Danse et de la Musique 

 du Conservatoire Municipal 
 

  Adhésion année Scolaire 2018-2019 
 

 
Nom de l’adhérent : ……………………………………………………………      Prénom : ……………………………………………………………… 

 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Téléphone : Fixe…………………………………………………………     Portable : ………………………………………………………………………… 

 

Adresse Mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Enfants inscrits au conservatoire :  

    1er Enfant : Nom : ………………………………………Prénom : …………………………………………… 

  

      Date de naissance : …………………………………………………………………………. 

 

    2ème Enfant :  Nom : ………………………………………Prénom : …………………………………………… 

  

      Date de naissance : ………………………………………………………………………… 

    

    3ème Enfant :  Nom : ………………………………………Prénom : …………………………………………… 

  

      Date de naissance : ………………………………………………………………………… 

 

Droit à l’image :  
 

Tout au long de l’année, les différentes manifestations organisées par le conservatoire font l’objet de reportages ou 

d’enregistrements, notamment à des fins d’archivage, de valorisation des activités artistiques et pédagogiques, et/ou 

d’édition de documents d’information et de communication. Les clichés peuvent être notamment utilisés dans les 

supports suivants : journal municipal, guide des sorties culturelles, flyers, affiches, programmes, site web et site 

Facebook de la ville. 
 

 

A ....................................................... , le  ................................................  
Signature 
 

 
 
 
 

 

Les cotisations sont fixées à : 20€ pour un adhérent ou par famille. 

 

Merci de faire le règlement de préférence par Chèque à l’ordre de PADAM 


